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Ce tir favorisera les dömonstrations ainsi que les surprises, et forcera
l'adversaire ä se couvrir plus loin.

Au poinl de vue de la döfensive, ce tir sera surlout avantageux et le
defenseur aura toujours le lemps de disposer des röserves de munitions.

L'assaillant sera obligö de prendre ses formations d'attaque plus tot
que par le passö.

Au point de vue de l'offensive, une troupe doit le plus tot possible se
donner la supörioritö du feu. L'artillerie a ici son röle tout tracö, mais le
feu de mousqueterie pourra lui pröter, par son tir ä longue porlöe, une
aide efficace, et möme le feu de l'infanterie pourra suppleer au feu d'une
arlillerie insuffisante ou absente. Ce feu pröparatoire de mousqueterie
pourra sembler insuffisant, mais les rösultats du polygone, diminuös
möme de moitiö. prouvent son efficacilö röelle, et, en le supposant ä peu
prös nul, il troublera le tir de la döfense et le rendra moins meurtrier.

Les troupes chargöes d'un mouvement tournant entreront en action
d'une facon plus soudaine et plus imprövue ä cause de la grande portöe
de leurs feux, ce qui pröcipitera la döcision.

Enfin, l'auteur fait les recommandations suivantes :

On ne tirera aux grandes distances que sur l'ordre d'un officier.
A 1100 et 1200 mötres on ne tirera que si les circonstances sont trös-

favorables, etce tir ne s'exöcutera encore que par des groupes de tireurs
choisis.

A partir de 1000 mötres, tous les hommes prendront part au tir.
L'offensive tirera par pelotons de 1000 ä 400 mötres et par essaims ä

partir de 400 mötres.
La döfensive tirera par pelotons de 1000 ä 700 mötres et par essaims ä

partir de 700 mötres.
Le tir par pelotons aura lieu ä rangs serrös et par salves, les pelotons

ayant un intervalle de 20 mötres.
Le tir par essaims se fera en ordre serrö ou en ordre dispersö.
Selon les ordres donnös, les essaims pourront exöcuter soit le feu de

tirailleurs (avec le nombre dösignö de cartouches), soit le feu de salves,
soit le feu rapide. »

CIRCULAIRES ET PIECES 0FE1CIELLES.

Du Döpartement militaire suisse. Circulaire N° 28/102, 3 novembre. —
Les lacunes qui existent encore loujours dans les cadres de Tarmöe,
ainsi que les efforts de toute nature qui ont ötö fails pour conserver aux
difförents corps leurs officiers capables, nous paraissent ötre des motifs
suffisants pour engager ces officiers ä continuer de servir ä l'avenir.

Des röponses qui ont ötö faites ä notre circulaire du 7 avril 1879, il
resulte que dans un certain nombre de cantons, aucune demande n'a ölö
faite dans ce but aux officiers ; c'est pourquoi nous croyons devoir prier
les aatoritös militaires des canlons de bien vouloir adresser aux officiers
qui, par leur äge, sont en droit de sortir de Tölite ou de la landwehr,
Tinvitation de continuer leur servioe ä l'avenir, si leurs aptitudes ne fönt
Tobjet d'aucun doute ou s'ils sont avantageusement qualifiös ä cet effet.

N" 66/140. 4 novembre. — II a ötö constatö dans les difförentes armes
que 1« feutre des köpis n'est pas toujours de bonne qualitö. Cet iuconvö-
nient a spöcialement ölö remarquö ä Töcole de recrues d'infanterie XI ä

Lucerne et il a donnö lieu aux observations suivantes de la part de
l'instructeur d'arrondissement du IVe arrondissement de division.

« Chapeau, feutre mauvais, il se retire quand il est mouillö, ce qui dö-
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» nature la forme du köpi. II serait ä dösirer que Ies köpis soient revolus
B de la marque du fabriquant afin que Ton puisse se prononcer en con-
» naissance de cause sur Ia qualitö de chaque fourniture. »

En atlirant votre attention sur cette affaire et en nous fondant sur ce
que l'indemnitö payöe par la Confödöration est süffisante pour obtenir
des produits sans döfaut, nous avons l'honneur de vous inviter ä exiger
des fournisseurs qu'ils munissent leurs livraisons futures de köpis, de leurs
noms ou d'une marque quelconque facile ä reconnaitre ä l'intörieur de
chaque köpi.

N" 13/60. 7 novembre. — Des communicalions qui viennent d'ötre failes
au Döpartement, il rösulte que des autoritös civiles continuent de faire
des inscriptions dans les livrets de service militaire et spöcialement dans
ceux dölivrös aux exemptös du service, ensorte que ces livrets sont ainsi
assimilös ä des livrets d'ouvriers, tandis qu'ils ne doivent absolument
pas servir ä une destination semblable.

Nous devons ainsi en conclure que Tinvitation contenue dans notre
circulaire du 6 döcembre 1877 n'a pas ötö observöe partout, ensorte que
nous nous permettoos de vous prier instammeot de renouveler ä vos
autoritös militaires et de police l'ordre de veiller ä ce que les livrets de
service ne soient plus utilisös pour des inscriptions de ce genre et ä ce
que les dölinquants soient punis en consöquence, mais sans aucune exception.

N° H/48. 15 novembre. — A teneur des ordonnances du Conseil födö-
rai, ie passage en landwehr des hommes incorporös dans Tölite, a ötö
fixö au 31 döcembre de chaque annöe, en sorte que les contröles
militaires doivent ötre öpurös et bouclös pour celle öpoque.

En consöquence et pour donner d'une part le temps nöcessaire ä
l'ötablissement des rapports exigös par l'ordonnance du 23 mai 1879 sur la
tenue des contröles militaires, et afin, d'autre part, de pouvoir utiliser
ces rapports pour celui de gestion du Conseil födöral pendant Tannöe 1879
et de fixer exaetement l'effectif röel de Tarmöe, nous avons ordonnö ce
qui suit :

I. Extrait des contröles matricules.

Les Auloritös militaires cantonales pourvoiront ä ce que tous les
commandants d'arrondissement pröcödent, aprös avoir öpurö les conlröles au
31 döcembre 1879, ä un recensement de la population masculine en äge

"fle faire le service mililaire et inscrile dans les contröles matricules de
l'arrondissement de recrutement, et ä ce que le rösultat en soit porlö
dans le formulaire ci-joint.

Les rapports des commandants d'arrondissement doivent ötre transmis
au plus lard jusqu'au 20 janvier 1880 ä TAuloritö militaire caDtonale
qui, ä son tour, procödera ä une röcapitulation gönörale pour tout le Canton

et la transmettra au Döpartement militaire suisse, avec les rapports
des commandants d'arrondissement, au plus tard jusqu'ä la fin de janvier
möme annöe.

II. Extrait des contröles de corps.

Les extraits des contröles de corps, c'est-ä-dire les rapports sur
l'effectif des contröles, doivent ötre fournis pour chaque unitö de troupes
de Tölite et de la landwehr et pour les etats-majors des corps de troupes
combinös, suivanl les prescriptions du § 14 de l'ordonnance du 23 mai
1879; ces rapports doivent ötre ötablis par les Autoritös ci-aprös :

Par les Cantons : pour les bataillons d'infanterie (ötat-major et compagnies)

; pour les escadrons de dragons; pour les batteries ; pour les com-
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pagnies de position ; pour les colonnes de parc; pour les compagnies
d'artificiers ; pour les bataillons du train (ötat-major et divisions).

Par le chef du bureau d'ötat-major : pour Tötat-major gönöral.
Par les chefs d'armes et de service : pour le personnel de leurs armes

appartenant aux ötats-majors de division ; aux ötats-majors de brigade ;
aux ölats-majors des rögimenls, des parcs de division et de divisions de
Tartillerie de position, et pour les offiicers disponibles ä teneur de Tart.
58 de la loi sur l'organisation militaire et pour les secrölaires d'ötat-major.

Par le chef d'arme de la cavalerie: pour les compagnies de guides.
Par le chef d'arme de Tartillerie: pour le train de ligne.
Par le chef d'arme du gönie: pour les balaillons du gönie (ötat-major

et compagnies) ; pour les pionniers d'infanterie.
Par le mödecin en chef: pour les ötats-majors des lazarets de campagne

; pour les ambulances; pour les colonnes de transport; pour le
personnel sanitaire de corps.

Par le vötörinaire en chef: pour les vötörinaires.
Par le commissaire des guerres en chef: pour les compagnies

d'administration ; pour les quartiers-maitres.
Par l'auditeur en chef: pour les officiers judiciaires.
On indiquera aussi dans l'effectif de contröle des unitös de troupes, les

militaires d'autres armes qui y sont attachös, tels que les quartiers-
maitres, la troupe sanitaire, le train de ligne et les pionniers.

Dans le formulaire deslinö aux ötats-majors de bataillon, on ajoutera
le chiffre total des compagnies et le tout sera ensuite additionnö. Les
rapports de compagnies doivent nöanmoins y ötre annexös.

Les rapports ä ötablir par les Autoritös militaires cantonales doivent,
ä teneur du § 24 de l'ordonnance, ötre transmis aux chefs d'armes
respectifs et ceux-ci doivent, ä leur tour, les transmettre avec ceux qu'ils
ont ä fournir (tous les ötats-majors d'une möme arme doivent ötre röca-
pitulös sur une seule feuille), au Döpartement militaire suisse, au plus
tard jusqu'ä la fin de janvier 1880.

Pour ötablir les rapports eux-mömes, on comptera tous ies hommes
inscrits dans les contröles et astreints au service et le rösultat en sera
inscrit par corps et par grade ou charge, dans le formulaire respectif.

L'effectif au 1er janvier 1879 sera pris pour base des rapports.
On y portera en augmentation :

a. Les recrues de Tannöe 1879 qui ont ötö incorporöes dans les corps
(recrues exercöes).

b. Les promotions.
C. Les nommes provenant ou transförös d'autres corps.
d. Les hommes de nouveau astreints au service. par ex. : les absents

rentrös au pays, les röhabilitös, et par consöquent inscrils de nouveau
dans les contröles.

e. Spöcialement dans la landwehr: les hommes sortis de Tölite.
On portera en diminution :

a. Les hommes passös en landwehr, et pour la landwehr les hommes
sortis de celle-ci.

6. Les promotions.
c. Les nommes transförös dans d'autres corps.
d. Les döcödös.
e. Les exemptös mödicalement et döfinitivement.
f. Les absents du pays.
g. Les exemptös du service, en vertu de Tart.

2 de l'organisation militaire (comparez § 17, f et parconsöquent
chiffre 7 de l'ordonnance du 23 mai 1879. [ biffös des contröles.

h. Les exclus du service (arl. 4, 77, 79 et 80
de l'organisation militaire).
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Le formulaire de rapport pour Tölite contient une rubrique spöciale

pour l'inscription des bommes qui auront le droit de passer ä la landwehr
au 31 döcembre 1880.

L'administration födörale a besoin de cetle derniöre indication qui doit
comprendre loutes les charges, pour servir de base au recrutement et au
budget.

Les rapports doivent ötre accompagnös, le cas öchöant, des propositions
relatives ä l'effectif personnel des corps et ä la tenue des contröles.

II est recommundö aux Autoritös, en gönöral, chargöes de fournir les
rapports, d'observer la plus grande exaclitude quant ä leur ötablissement,
ainsi que les dclais fixös pour les remettre.

La presente circulaire sera adressöe, avec les formulaires nöcessaires,
aux Autoritös militaires cantonales, pour elles et les commandants
d'arrondissement. L'envoi en sera de möme fait directement aux chefs d'armes

födöraux.
Les formulaires seront envoyös ä double, mais on n'en retournera qu'un

de rempli.
Les rapporls fournis seront inscrits par les teneurs des contröles dans

le formulaire qui se trouve ä la fin des contröles de corps.
Les rapports demandös jusqu'ici aux officiers de troupes, cesseront de

Tölre ä l'avenir.
Döpartement militaire suisse, Herstenstein.

XOl'YELLES ET CIIROMQIE

La conförence annuelle des divisionnaires, convoquöe chaque automne
conformöment ä l'article 180 de l'organisation militaire, a eu lieu k Berne
le 29 novembre öcoulö. Elle a du s'oecuper de fournir des pröavis au
Döpartement mililaire suisse sur les 25 objets ci-aprös:

I. Art. 91 de l'organisation militaire concernant les plans d'instruction,
etc.

Prösentation des plans d'instruclion pour les manoeuvres des corps de
troupes combinös.

II. Döpöt des armes ä feu portatives. Röponses des Cantons ä la circulaire.

III. Question des brassards. Dösignation de l'ötoffe.
IV. Projet d'ordonnance concernant le passage des officiers dans la

landwehr et leur sorlie du service militaire.
V. Ustensiles de cuisine de campagne.
Communication sur l'öquipement des corps et dela troupe avec des

ustensiles de cuisine de campagne.
VI. Contröleurs d'armes.
Organisation des inspeclions d'armes et fixation du paiement des frais

extraordinaires.
VII. Licenciement des troupes ä pied.
Dans l'intöröt de la diseipline et sans nuire ä l'instruction le licenciement

des troupes ä pied peut-il avoir lieu le dernier jour d'instruction
lorsque l'inspection et les travaux nöcessaires de sortie sont terminös ä

.temps?
VIII. Quelles mesures faul il prendre pour tenir les divisionnaires au

couranl de l'inslruction des armes speciales de leur division, des mutations

qui y sont apporlöes, du recrutement des divers corps et en gönöral
des questions qui concernent leur division?
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